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ACCORD MAJEUR ENTRE AUTEURS, COMPOSITEURS ET ÉDITEURS DE MUSIQUE 

 

 

Le SNAC, l’UCMF et l’UNAC remercient Madame la ministre de la Culture, Françoise Nyssen, de les avoir accueillis 

le 4 octobre 2017, au ministère de la Culture, pour la signature du Code des usages et des bonnes pratiques de 

l’ĠditioŶ des œuvƌes ŵusiĐales, 1er
 accord professionnel pour les auteurs, les compositeurs et les éditeurs du 

secteur musical. 

Les organisations professionnelles représentatives d’auteuƌs, de Đoŵpositeuƌs et d’Ġditeuƌs oŶt souhaitĠ, par cet 

accord, préciser certains usages professionnels et en donner un référentiel équilibré et partagé.  

Le SNAC, l’UCMF et l’UNAC se réjouissent de cette première concrétisation répoŶdaŶt aux deŵaŶdes Ƌu’ils oŶt 
formulées depuis de nombreuses années et tiennent à remercier pour leur travail les médiateurs désignés par le 

ministère de la Culture, Madame Isabelle Maréchal et Monsieur Serge Kancel.  

Le SNAC, l’UCMF et l’UNAC considèrent cet accord comme une réelle avancée et veulent rappeler que le code 

signé a voĐatioŶ à ġtƌe ĠteŶdu à l’eŶseŵďle des pƌofessioŶŶels du seĐteuƌ et à servir de référence pour l’ĠvolutioŶ 

à venir du Code de la propriété intellectuelle concernant l'édition musicale. 

Dans ce but, le SNAC, l’UCMF et l’UNAC demandent donc à Madame la ministre de la Culture de désigner un 

interlocuteur et de fixer un calendrier pour proposer une modification du Code de la propriété intellectuelle, afin 

de prévoir les dispositions qui permettront l’exteŶsioŶ de l’aĐĐoƌd sigŶĠ à l’eŶseŵďle des pƌofessioŶŶels du 
secteur.  
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